


Planning de mise en œuvre 

Rassembler l’ensemble des groupes sur un seul outil. 
Chaque groupe s’organise de manière autonome.
Permettre à l’équipe du SAI de venir plus rapidement en assistance aux pèlerins en difficulté.

Objectifs 

Avant l’ouverture des inscriptions :
➢ Configurez le formulaire, le prix, les options 
➢ Ajoutez vos collaborateurs 
➢ Ajouter les moyens de paiements que vous acceptez 
➢ Adaptez les messages 
➢ Lancez votre événement en invitant les personnes 

À l’ouverture des inscriptions :
➢ Le participant s’inscrit en ligne 
➢ Il peut payer en ligne* 
➢ Il peut se reconnecter sur un espace sécurisé 

Un outil complet pour le suivi et la gestion de vos 
inscrits :
➢ Gérez vos inscrits, les paiements, la 

communication 
➢ Suivez qui viendra avec vous au Jubilé
➢ Relancez les non-inscrits
➢ Générez des documents : convocation, 

trombinoscope 
➢ Affectez les chambres, les transports, les activités 
➢ Exportez les données

Gestion de vos inscriptions

Fin octobre 2024
Ouverture des inscriptions « groupe » 
Formation générale Webinaires
Paramétrage des événements

Fin novembre 2024
Finalisation du paramétrage
pour chaque structure, avec 
signature d’une convention

Décembre 2024
Lancement des inscriptions
auprès des jeunes

* Option complémentaire payante à souscrire directement auprès de VENIO. 



Passeport et CNI : mise en place de l’OCR

Extraction et reconnaissance automatique de caractères 
sur les documents d’identité avec l’OCR.

Photo d’identité

Importance d’avoir une photo exploitable du participant, 
qui servira à la fois pour vous faire un trombinoscope des 
participants et en à la police en cas de disparition. 



Il est interdit de demander aux participants (pèlerins et 
organisateurs) des documents dits « sensibles » via VENIO.

Voici, par exemple, une petite liste non-exhaustive des 
documents « senzsibles » à ne pas demander via VENIO :
- Fiche sanitaire de liaison ;
- Copies des pages de vaccination ;
- Casier judiciaire B3 ;
- Certificat de baptême. 

Il est important de bien respecter le RGPD lorsque vous 
demandez des informations à vos pèlerins !



Chaque structure utilisatrice de nos services devra signer une 
convention avec l’UADF pour l’utilisation de la plateforme VENIO. 

Cette convention devra être signée par l’économe de la structure, 
ainsi que le/la directeur.trice des pèlerinages. 

Pas de convention = pas de validation de l’espace VENIO 



Planning de mise en œuvre du côté du Dicastère 

• Trois modes d'inscription différents sont prévus, avec plusieurs options, qui varient en fonction de la durée du séjour et des contenus, 
selon les besoins des groupes de pèlerins.

• Tous les paquets incluent le kit du pèlerin et une lunch box « WE final » (dîner du 2, petit-déjeuner et déjeuner du 3 août). 

• Les frais de participation des Évêques au Jubilé des Jeunes seront transmis ultérieurement. 

• Le Dicastère développe un portail de soutien pour la collecte des inscriptions, une information quant à son accès devrait être publiée sur 
le site officiel du Jubilé. La CEF vous tiendra au courant dès réception de plus amples informations à ce sujet. 

→ D'autres communications de la part du Dicastère suivront concernant divers aspects du Jubilé des Jeunes. 

Ce que nous savons à ce jour :

25 novembre 2024
Ouverture du portail de soutien pour la 
collecte des inscriptions « groupe » par le  
Dicastère pour l'Évangélisation

31 mars 2025
Clôture des inscriptions

30 mai 2025
Le montant total des inscriptions à 
payer doit parvenir au Dicastère 
pour l'Évangélisation au plus tard à 
cette date
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